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__________________ 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le lundi 06 octobre, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le mardi 30 septembre 2025, se sont réunis au lieu 
ordinaire de leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire. 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 
Nombre de Conseillers présents : 22 

Étaient Présents :  
M. Charles ASLANGUL, Maire 
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Madame Sylvie ROBY, Monsieur Christophe 
ARZANO, Madame Béatrice MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, 
Madame Virginie PRADAL, Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints au Maire. 
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, 
Madame Armelle CASSE, Monsieur Didier SALAÜN, Madame Valérie 
RODD, Madame Chrystel DERAY, Madame Sandra CARVALHO, 
Madame Anne-Sophie DUGUAY, Monsieur Stefano TEILLET, Madame 
Sandrine LALANNE, Madame Marilyne LANTRAIN, Madame Djedjiga 
ISSAD, Conseillers municipaux. 

 
Ont donné pouvoir :  

Mme Nicole BROCARD à M. Rodolphe CAMBRESY. 
M. Laurent TUIL à M. Christophe ARZANO. 
M. Didier KHOURY à M. Jean-Antoine GALLEGO. 
Mme Rosa SAADI à Mme Véronique CHEVILLARD. 
M. Julien PARFOND à Mme Sylvie ROBY. 
M. Serge GODARD à Mme Sandrine LALANNE. 
M. Augustin KUNGA à M. Olivier ZANINETTI. 
 

 
Absents excusés :  

 

 
Absents :  

M. BRAYARD Thierry, M. ONGHENA Robin, M. PINEL Vincent, M. MAINGE 
Pascal.  

Secrétaire de séance : Monsieur GALLEGO Jean-Antoine 

 
2025DELIB0088 - APPROBATION DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT N°4939-80365-
500, AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE POUR L'AIDE AU 
FONCTIONNEMENT D'UN PROJET LOCAL DANS LE CADRE DU FONDS NATIONAL PARENTALITÉ - 
AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LADITE CONVENTION 
 



2 
DELIBERATION 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, 
VU le projet de convention n°4939-80365-500, d’objectifs et de financement, proposé par la Caisse 
d’Allocations Familiales du Val-de-Marne pour les actions de soutien à la parentalité offertes aux 
familles par le service petite enfance de la ville de Bry-sur-Marne au titre de l’année 2025. 
VU l’avis de la commission Petite enfance/Enfance/Jeunesse du 01/10/2025, 

Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Val-de-Marne participe 
financièrement aux projets mis en place par les collectivités locales ayant pour objectif de soutenir 
les parents dans leur rôle et de faciliter les relations parents-enfants en favorisant l’implication 
parentale, 
Considérant que le montant de la subvention allouée est de 5 000€ (cinq mille euros), 
Considérant le projet de soutien à la parentalité mis en place par le service petite enfance en 2025, 
Considérant que la CAF du Val de Marne propose de signer une convention d’objectifs et de 
financement pour les actions de soutien à la parentalité, à destination des familles, mises en place 
par la commune au titre de l’année 2025, 
Considérant qu’il convient d’approuver cette convention d’objectifs et de financement dont l’axe 
est l‘implication et la participation des familles avec les interventions collectives telle qu’annexée à 
la présente délibération afin de percevoir une aide financière de la CAF du Val-de-Marne pour la 
mise en place des projets de soutien à la parentalité de la commune, 

Après en avoir délibéré, et par 29 voix pour 

ARTICLE 1 : APPROUVE  la convention d’objectifs et de financement n°4939-80365-500, avec la Caisse 
d’Allocations Familiales du Val-de-Marne sise 2, voie Félix Eboué – 94033 Créteil Cedex, dont l’objet 
est de soutenir la réalisation et le suivi des projets financés par le Fonds National Parentalité (FNP), 
mis en place par les collectivités locales. 

ARTICLE 2 : PRECISE que cette convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2026 pour les actions 
menées au titre de l’année 2025. 

ARTICLE 3 : PRECISE que le montant de la participation de la CAF aux projets de la commune est de 
5 000€ (cinq mille euros) pour la période considérée. 

ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention dès que la 
présente délibération sera exécutoire. 

ARTICLE 5 : DIT que les recettes sont inscrites au budget 2025 aux chapitre et article correspondants. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. 

Publiée le : 10 octobre 2025   10 octobre 2025 

     Pour copie conforme, 
        Secrétaire de séance           Le Registre dûment signé, 
     Jean-Antoine GALLEGO       Charles ASLANGUL, 

   Maire de Bry-Sur-Marne 






























